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EXTRAIT

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L'an deux mille dix huit

le vendredi 02 février à 18 H 30

Le Conseil MuniciPal de SIGEAN

dûment convoqué' s'est réuni en session ordinaire

à la mairie, sous la présidence de Michel JAMMES' Maire

Date de convocation du Conseil Municipal :jeudi 25 janvier 2018

Présents : Michel JAMMES, Maire; carmen MOUTOT; Didier MILHAU ;

ChristineMAURAlSlN;BrigitteCAVERlVlERE;Jean-ClaudeMATHlEU;
catherine rveruÀ; wei yontr-lo ; Régine RENAULT ; Ghlslaine RAYNAUD ;

LionelMUNOZ;JacquelinePATROUlX;lsabelleJOLIBO|S;Angélique
PIEDVACHE ; lullen RIBoT; Claudette PYBoT ; Lydia AUBERT ; Serge

LALLEMAND;ClaudePONCET;SylvieLET|ENT;Jean-PierreCIRES;Monique
CAYROL.

Représentés: Pierre SANTORI par Didier MILHAU ; René ATTARD par

CatherineMENA;ChristianTHUAUparGhislaineRAYNAUD;SergeDElxoNE

Par Jean-Claude MATHIEU'

Absents:GillesFAGES;FrédéTicGRANGER;MarcelCAM|CC|.

MadameAngéliquePlEDVACHEestdésignéesecrétairedeséance.

ConformémentauxdispositionsdesarticlesL.153.36,L'1'53-37,
1.153-381.153-40et1.153-4lduCodedel,Urbanismemodifiéparledécret
du 28 décembre 2015 ;

vu rordonnance n"2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification

etsimplificationdesprocéduresd,élaboration,demodificationetderévision
des documents d'urbanisme ;

VUledécretd'applicationn"2013-142duLlfévrier20\3;
VUl,ordonnancen.2O].5-1'174du23septembre2015;
VU le décret d'application n' 2015-1783 du 28 décembre2Ot5 ;

VUlePlanLocald,UrbanismeapprouvéparUneDélibérationdu
ConseilMunicipalendatedu23décembre2013etn,ayantencorefaitl,objet
d'aucune adaPtation.

VU la délibération en date du 29 septembre 2014 prescrivant la 1""

modificationduPlanLocald,Urbanismedelacommuneayantpourobjet
l'ouvertureàl'urbanisationd'unepartiedelazone2AUduPLUsituéeauSud
de Sigean.

VU l'arrêté municiPal du L3 janvier 2015 prescrivant la procédure

Obiet :

Rpi-robation de la 1è'"

Modification du Plan

Local d'Urbanisme

de 1è'" modification du PLU ;

VUladélibérationendatedu14mars20l6justifiantl,ouvertureà
l'urbanisation partielle de la zone 2AU du PLU située au Sud de Sigean'

VU la décision n'E17000168134 en date du 21'lo9l17 ' par laquelle

MonsieurVincentRABATEVice-PrésidentduTribunalAdministratifde
Montpellier a désigné Monsieur Antoine ANDRE en qualité de commissaire

enquêteur;
VUI'arrêtéduMaireendatedulloctobre20lTprescrivant

l'ouverture de l'enquête Publique ;
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vu les avis d'enquête pubriés dans Irndépendant et re Midi Libre en
date du 14/L0/17 etdu31./1,0/17 ;

CONSIDERANT que l,enquête publique s,est déroulée
jours du 30 octobre au 30 novembre inclus ;

vu les avis des personnes pubriques associées auxqueiles re projet
de l-è'" modification a été notifié, conformément aux dispositions de l,article
1.153-40 du Code de l,Urbanisme ;

pendant 32

VU le rapport et les conclusions
enquêteur en date du 1g décembre2017 ;

motivées du commissaire

Monsieur re Maire rappeile que ra procédure de r.è,u modification du
PLU poursuit plusieurs objets :

' ouvrir à r'urbanisation re secteur des Grazeiles situé au sein de ra
zone 2AU du pLU « Sud Sigean ». La partie ouverte à l,urbanisation
dénommée lAUB sera accompagnée de ra création d,une orientation
d'Aménagement et de programmation (oAp) afin de fixer res grands
principes d,aménagement ;

' classer une partie de ra zone 2AU en zone ub du pLU avec ra création
d'une OAp;

' Toiretter re règrement du pLU. cette adaptation du règrement
consistera à anticiper la prise en compte de certaines évolutions
introduites par res dernières évorutions règrementaires (Loi Greneile,
LoiALUR...);

' Décrasser re Hameau des cathares actueilement en zone ut du pLU
au profit de ra zone up dans un souci de cohérence avec radénomination des autres Hameaux sur re territoire communar ;

' Adapter res règres de stationnement (articre 1,2 du règrement) auxcaractéristiques du centre ancien (zone Ua du pLU) 
;r Mettre à jour les servitudes d,utilité publiques ;

. Adapter les emplacements réservés ;

r Mettre à jour les annexes du pLU 
;

' corriger les erreurs matérieiles constatées sur re pran de zonage du
PLU;

. Supprimer la zone Nce du pLU.

LE BILAN DE LA CONCERTATION

Monsieur re Maire précise que dans re cadre de cette procédure raconcertation s'est faite au travers de plusieurs réunions d,information de lapopulation :

- Le 2 juin 20L6 : organisation d'une réunion d,information avec respropriétaires fonciers concernés par l,ouverture à l,urbanisation de la
zone 2AU;

- Le 24 octobre 2017 : organisation d,une réunion prériminaire àl'enquête pubrique afin de présenter res objets de ra modification du
PLU aux administrés, re but de Ienquête pubrique, re rôre du
commissaire enquêteur,

2/4



Septpersonnespubliquesassociéesonttransmisleuravisàlacommune
de Sigean'

oChambredesMétiersetdel,Artisanat:avisendateduo4ll0ll7
favorable sans réserve ;

oChambredeCommerceetdel,lndustrie:avisendatedu2gll,tltT
favorable sans réserve ;

.AgenceRégionaledeSanté:avisendatedut'logllTfavorablesans
réserve ;

oCommunedeRoquefortdesCorbières:avisendatedu]i'logllT
favorable sans réserve ;

o SDIS : avis du 3Ol10l17 favorable avec réserve ;

oConseilDépartemental:avisdutsltOltTfavorableavecréserve;

oDDTMServiceAménagementTerritorialEst:avisendatedu
31,lt}l77 favorable avec réserve ;

o commune de port La Nouvelle : avis par délibération en date du

L1,/tzl17 favorable sans réserve'

MonsieurleMaireprécisequelesréservesémisesparlespersonnes
publiques associées ont été prises en compte dans Ie dossier 1" ',u'" 

modification du

pLU présenté dans sa ,ersion por, 
"pproiation. 

ce dernier a été modifié en suivant

les engagements faits et inséiés dans le dossier d'enquête (cf. tableau de synthèse

des avis PPA : nature des avis et volontés communales)'

Ledossierquiaétémisàl,enquêtepubliquedu30octobreau30novembre
inclus comprenait une notice explicative, les plans de zonage du PLU avant

modification, les plans de zonage du PLU après mOdification' le plan des servitudes

d,utilité publiques ,urn, ", Jprès modification, la liste des servitudes d'utilité

publiquesaprèsmodification,.lerèglementduPLUmodifié,lesorientations
d'Aménagement et !l o'oe"'mation (oAP)' l:: "ll:i::^T'ut 

modification' les

fiè.", udlrinir,r.tives, les avis des personnes publiques assoclees'

Aucune observation portant su, l,àb;"t même de l'enquête n'a été formulée

ni lors des permanences ni sur le registre d'enquête'

Unedizainedepersonnesontétéreçueslorsdestroispermanencesdu
commissaireenquêteur.Pourprécision,troisquestionsécritesontétéposéesau
maitred,ouvrageafindeconnaitreplusprécisémentlerèglementduPLUapplicable
àleurspropresparcellesainsiquelephasagedel,ouvertureà.l,urbanisationdezones
autres que celle concernée par t,.nquËtu publique. suite à la demande du

commissaire enquêteur en date du go no;embre2O!7, des réponses écrites ont été

faites Par le maitre d'ouvrage'
O

o
O
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En l'absence d'observations recueillies par le commissaire enquêteur lors deses permanences ainsi que sur le registre d,enquête, le procès_verbal de synthèse
s'est trouvé sans objet.

CoNSIDERANT que le commissaire enquêteur a rendu un avis favorable endate du 18 décembre 2017.
CONSTDERANT que re projet de 1è" modification du pLU a fait lobjet demodifications pour tenir compte des avis des ppA associées à ra procédure.

Après avoir entendu rexposé de Monsieur le Maire et en avoir déribéré, re
Conseil Municipal décide à l,unanimité :

D'approuver le rapport et les conclusions du commissaire Enquêteur ;

D'approuver le dossier de 1è" modification du pLU tel qu,il est annexé à laprésente délibération pour tenir compte des avis des personnes publiques
associées ;

Dit que la présente délibération fera l,objet, conformément à l,art. R.i.53_21
du code de I'urbanisme, d'un affichage en mairie durant un mois et d,une
mention dans un journal du Département ;

Dit que le dossier est tenu à la disposition du public à la mairie de sigean aux
heures et jours habituels d,ouverture ;

Dit que la présente délibération et les dispositions résurtant de lamodification du pLU sont exécutoires dès l,accomplissement de la dernière
des mesures de pubricité (affichage en mairie, insertion dans un journar
diffusé dans le département).

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus.
Au registre ont signé les membres présents.
Pour extrait conforme.

Acte rendu exécutoire

Après dépôt en Sous-préfecture
Le ....../....../..........

Et publié ou notifié
Le ....../....../..........
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- ? tËv. 2018

Le Maire
MichelJAMMES
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